
D larer la situatio  s olaire des e fa ts âg s de 16 à 18 a s, ’est dire te e t possi le sur af.fr, da s 
l’espa e Mo  Co pte ou sur l’appli o ile Caf-Mon Compte entre juillet et décembre. Suivez la 

démarche ! 

DÉCLARER LA SITUATION SCOLAIRE 
DES ENFANTS DE 16 A 18 ANS 
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Informés par courriel et sensibilisés par une alerte sur la page 
d’a ueil da s l’espa e Mon Compte, tous les pare ts d’e fa ts 
âgés de 16 à 18 ans sont invités à déclarer la situation scolaire 

de leur(s) enfant(s) en ligne. 

Où trouver la déclaration scolaire dans Mon Compte ?  

 U e fois o e té e  à l’espa e Mo  Co pte, vous 
accédez à la rubrique « La Caf me demande » afin de mettre 

à jour la situation de chacun de vos enfants concernés par le 
verse e t de l’Ars : 

 inscrit dans un établissement scolaire en France, 
 apprenti(e), 
 élève salarié(e), 
 s ola isé e  à l’ét a ge , 
 arrêt des études, 
 situation pas encore définie. 

 Si votre enfant est inscrit(e) dans un établissement 
scolaire en France, cette télé-déclaration suffit au versement 
de l’A s. 

 Dans les autres situations, vous devez retourner 
l’attestatio  de s olarit  e voy e fi  août ou reprendre la 
télé-procédure ultérieurement pour mettre à jour « une 
situation pas encore définie » de l’u  de vos e fa ts au 
moment de la déclaration. 

 Une fois validée, vous avez une confirmation de votre 
déclaration avec les pièces justificatives à fournir si 
nécessaire. Vous pouvez également retrouver votre 
dé la atio  da s  l’espa e Mo  Co pte, u i ue « Mes 

démarches en ligne ». 

Comment déclarer la situation scolaire des enfants de 16 à 18 ans ? 

Nouveauté ! 

 Pour les apprentis, si la rémunération du SMIC est supérieure à 55% du SMIC, on demande une date de début de 

rémunération. 

 Pour les étudiant(e)s salarié(e)s, la o sig e lo s de l’i je tio  e  o eille a été e pla ée pa  « Vérifier la 

r u ratio  oye e des 6 der iers ois de l’ tudia t e  oproduisa t aupr s de l’allo ataire ». 


